
RÉUNION DE RENTRÉE 2023

IEN Angoulême Nord 1 11/09/2023

1. Présentation de l’équipe 

2. Généralités

3. Priorités de la rentrée 2023

4. Conseils et recommandations 
pédagogiques 

5. Notre école, faisons-là ensemble



2

Présentation de l’équipe de 

circonscription 

11/09/2023



3 11/09/2023

Inspecteur Alain Kefer ien.angouleme.nord@ac-poitiers.fr
06 71 43 60 14

Secrétaire Erika Troussicot ce.angouleme.nord@ac-poitiers.fr
05 17 84 02 11

Conseillères et 
conseiller 

pédagogiques

Gaëlle Maire

CPC généraliste

Catherine Loeillot

CPC EPS

Emmanuel Filion

CPC référent numérique

cpaien.angouleme.nord@ac-poitiers.fr
gaelle.maire@ac-poitiers.fr

05 17 84 02 08

cpaieneps.angouleme.nord@ac-poitiers.fr
catherine.loeillot@ac-poitiers.fr

05 17 84 02 10

anim.tice.ang-nord@ac-poitiers.fr
05 17 84 02 09

Emmanuel.filion@ac-poitiers.fr

mailto:ien.angouleme.nord@ac-poitiers.fr
mailto:ce.angouleme.nord@ac-poitiers.fr
mailto:cpaien.angouleme.nord@ac-poitiers.fr
mailto:catherine.coste@ac-poitiers.fr
mailto:cpaieneps.angouleme.nord@ac-poitiers.fr
mailto:catherine.loeillot@ac-poitiers.fr
mailto:anim.tice.ang-nord@ac-poitiers.fr
mailto:emmanuelle.de-brix@ac-poitiers.fr


Les membres du RASED

Rased Gond-Pontouvre Champniers - EP du Treuil – 16160 Gond-Pontouvre

Tél : 05.45.68.45.84 rased1.ang-nord@ac-poitiers.fr

Psycholog
ue

THIRIEAU Anne
Écoles du secteur du Gond Pontouvre 

Bureau : Ecole primaire du Treuil

ADP Arrivé Anne-Cécile
Idem

Bureau : Ecole Puy de Nelle

ADR ALARY Fabien
Rattachement administratif à l’école Puy de 
Nelle

Bureau : Ecole primaire du Treuil

Rased Aigre Rouillac  - EE Place V. Hugo – 16170 Rouillac

Tél : 05 45 62 24 52                                       rased2.ang-nord@ac-poitiers.fr

Psycholog
ue

DROUIN Delphine Écoles des secteurs de Rouillac et d’Aigre

ADP RAMEAUX Mélanie Écoles du secteur de Rouillac

ADP SILLON Sonia Écoles des secteurs d’Aigre et Villefagnan

Rased St-Amant de Boixe – 27 rue Basse – 16330 St Amant de Boixe

Tél : 05 45 90 58 89                                        rased3.ang-nord@ac-poitiers.fr

Psycholog
ue

LAVILLONNIERE 
Corinne 

Écoles du secteur de Saint-Amant de Boixe 
+ Villognon

ADP NEBOUT Aurélie Idem

Rased Ruffec  - EE E. Meningaud – 16700 Ruffec 

Tél : 05 45 85 77 55                                          rased4.ang-nord@ac-poitiers.fr

Psycholog
ue

WALCZAK Christel 
(50%)

Écoles du secteur de Ruffec

ADP BOUTY Emilie Écoles du secteur de Ruffec

Rased Villefagnan Mansle  - EP St Exupéry – 16240 Villefagnan

Tél. : 05 45 20 02 23                                        rased5.ang-nord@ac-poitiers.fr

Psycholog
ue

ROBIN Bernard 
Écoles des secteurs de Mansle et 
Villefagnan

ADP SILLON Sonia Écoles du secteur de Villefagnan

ADP BABAUD Christelle Écoles du secteur de Mansle

mailto:rased1.ang-nord@ac-poitiers.fr
mailto:rased2.ang-nord@ac-poitiers.fr
mailto:rased3.ang-nord@ac-poitiers.fr
mailto:rased5.ang-nord@ac-poitiers.fr


NOMS PRENOMS SECTEURS ETABLISSEMENTS

SENNAVOINE Delphine Gond 

Pontouvre

Collège René Cassin

22, Rue du Treuil

16160 Gond Pontouvre

Tél : 05 45 68 82 63

Mail : referent16.gond-pontouvre@ac-poitiers.fr

BRUN Florence Ruffec -

Villefagnan -

Mansle - Aigre

Collège Alfred Renoleau

Avenue Paul Mairat

16230 Mansle

Tél : 05 45 22 21 11

Mail : referent16.mansle@ac-poitiers.fr

Lavigne Marthe St-Amant de 

Boixe

Collège Michèle Pallet

16000 Angoulême

Tél : 05 45 91 60 77

Mail : referent16.michele-pallet@ac-poitiers.fr

BIDOU Elodie Rouillac Mail : referent16.chateauneuf@ac-poitiers.fr

Les enseignants référents 
pour la scolarisation des élèves en situation de handicap

mailto:referent16.michele-pallet@ac-poitiers.fr
mailto:referent16.chateauneuf@ac-poitiers.fr


Les enseignants référents 
pour la scolarisation des enfants issus des familles itinérantes 

et de voyageurs

Référents Secteurs d’intervention Contacts

Mme CANU

M. LERAUT

Rouillac-Aigre-Villefagnan-
Mansle-Saint-Amant de 
Boixe-Ruffec-Gond 
Pontouvre

Maud.Canu@ac-poitiers.fr
06 50 74 29 54

Cedric.leraut@ac-poitiers.fr
06 06 43 38 66

M. OGIRON Gond-Pontouvre Karl.Ogiron@ac-poitiers.fr

Chemin du hérisson Mme Balloux 06 42 39 86 56
Mme Février 06 71 91 96 04

Coordinatrice du CASNAV Mme Bryon Bureau 302 DSDEN       
05 17 84 01 74

mailto:Cedric.leraut@ac-poitiers.fr
mailto:Karl.Ogiron@ac-poitiers.fr


Les infirmières scolaires

Secteurs de collèges Infirmières

Mansle et Aigre Mme Ravion

Ruffec et Villefagnan Mme Marquais

Rouillac et St-Amant de Boixe Mme Boisumault

Gond-Pontouvre Mme Briaud
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PIAL 

Pole Inclusif 
d’Accompagnement Localisé

En Charente

9 PIAL : 7 publics, 2 privés

Pour la circonscription 

Angoulême Nord :

60 écoles 7 collèges 1 lycée 

98 AESH



Les objectifs du PIAL

Faire le lien entre les 

établissements et la 

coordination 

départementale.

Prendre en compte 

les besoins 

d’accompagnement 

de chaque élève, 

permettre une plus 

grande flexibilité.

Accompagner les 

AESH et les 

équipes 

pédagogiques. 



Qui fait quoi ?

Deux co-pilotes

Une coordination 

départementale

Une coordination 

PIAL

Alain KEFER - Frédéric MISSOU 
Ils ont pour mission d’inscrire à l’ordre du jour des COPIL Eclore la 

thématique de l’accompagnement par les AESH et du fonctionnement 
du PIAL

Aurélie LECLERC  - Céline SCHITTECATE 
Ce service est installé auprès de l’IEN ASH. Il a pour mission de gérer 

les PIAL et accompagner les équipes de coordination. Le recrutement, 

les affectations et les quotités de temps de travail des AESH. La 

préparation et le déroulé de la formation .

Sonia Sillon, enseignante coordinatrice PIAL   

… ? , AESH référente PIAL

Interlocutrices de proximité pour ce qui concerne :

- Les changements de situations (changement de notifications, départ 
ou arrivée d’un élève) ;

- L’émission de propositions de mutualisation après échanges avec 

les établissements et les personnels, en tenant compte des 
spécificités de chaque accompagnement.

Personnes ressources pour apporter une aide à la réflexion sur des 

questions pédagogiques relatives à l’accompagnement particulier 
d’élèves.



Et pour vous ? 

Contact si…

Changement de situation 

d’un élève.

Changement de 

situation d’un AESH.

Difficulté ou interrogation sur 

une situation particulière.

Besoin d’accompagnement 

d’une AESH.

pial.angouleme.nord@ac-poitiers.fr



Sur le blog 





Le pôle ressource

• Les situations d’élèves qui seront étudiées seront celles qui relèvent de la difficulté 
scolaire ou comportementale lourde et pour lesquelles il est difficile de définir un 
projet d’accompagnement dans la/les classes, dans l’école, malgré les différentes 
prises en charge existantes (RASED...). Elles doivent être connues des RASED.

• Cette sollicitation est conditionnée au préalable par l’existence d’un PPRE et une 
demande d’aide en direction du RASED.

• Composition : Inspecteur Education Nationale, Conseiller Pédagogique de 
Circonscription, Psychologues de l’Education Nationale, RASED, Enseignants référents, 
Médecins scolaires, Enseignante UPE2A, Directeur - directrice d’école, PEMF.

• Le 1er pôle ressource aura lieu début novembre. 



La cellule de veille départementale pour les 
élèves hautement perturbateurs

• Rôle :
• En associant l’IEN ou son représentant à l’instruction du dossier, la cellule de veille est chargée :

• d’évaluer les actions menées. 

• d’identifier les points de blocage et vérifier l’effectivité de l’accès aux différents dispositifs sollicités.

• de mobiliser les moyens médico-sociaux et les partenaires institutionnels concernés (conseil 
départemental, Agence régionale de santé, maison départementale des personnes handicapées, …).

• de faire appel à l’équipe d’appui à la scolarisation (EMAS).

• de proposer des suivis.

• de prendre appui sur de nouvelles ressources.

• de rencontrer les familles pour présenter les propositions et la mise en œuvre d’un nouveau projet.

• De faire appel à une brigade d’appui.



• Une saisine de la cellule de veille départementale s’avère opportune 
dès lors que des situations restent durablement bloquées, voire 
s’aggravent, malgré les réponses apportées et les 
accompagnements mis en œuvre.

• Elle ne se fera qu’après une ou plusieurs observations de l’élève, 
des échanges avec la famille, 2 équipes éducatives et la sollicitation 
du pôle ressource dans la mesure du possible.

Quand la déclencher ?



La brigade d’appui

• Elle apporte un appui direct aux équipes pédagogiques confrontées 
à une situation grave de climat scolaire dégradé due à des 
comportements violents et répétés d’élève(s). 

• L’intervention de la brigade d’appui se décide lors de la cellule de 
veille.

• Elle peut intervenir sur une durée de 2 à 3 semaines.



Numérique

• EduConnect : pour les parents 
exclusivement

• Aide à la connexion, hotline, … intégrées : gérées 
par EduConnect.   

• Impact école :  
• Information (affiche, …)

• Possibilité de dématérialiser le LSU 
(signature numérique)

• Portail saisie Repères
• Guide d’utilisation directeurs et enseignants : 

https://eduscol.education.fr/2295/evaluations-des-acquis-
et-besoins-des-eleves-au-cp

https://eduscol.education.fr/2295/evaluations-des-acquis-et-besoins-des-eleves-au-cp


Intranet, assistance, …



RGPD
Règlement général sur la protection des données

Autorisation :

• Type de données : voix, images, productions, …

• Supports précisés et différenciés,

• Durée de conservation des données précisée (un an),

• Si projet exceptionnel non prévu au départ : nouvelle 
autorisation,

• Modèles sur l’intranet.

Consentement présupposé 

lorsque les données 

permettent à l’état d’assurer 

des missions d’intérêt 
public.

https://www.intra.ac-poitiers.fr/mes-rubriques/rgpd-reglement-general-sur-la-protection-des-donnees-251906.kjsp?RH=1192696847494&RF=1536840181021
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La lettre de rentrée 2023 
Circulaire du 6 juillet 2023

 Faire de l’école un espace protecteur

 Permettre à chaque élève d’acquérir les 

savoirs fondamentaux et de réussir ses 
apprentissages

 Faire confiance aux équipes et leur donner 
les moyens de mettre en œuvre leur projet 

 Contribuer à faire de la France un nation 
sportive



https://view.genial.ly/64a92908290e0c00186d1d62/interactive-content-circulaire-rentree-2023-infographie-1er-degre.

https://view.genial.ly/64a92908290e0c00186d1d62/interactive-content-circulaire-rentree-2023-infographie-1er-degre


ÉVALUATIONS NATIONALES CP/CE1/CM1 - RS 23-24

 Relations ECOLE/FAMILLE:

► communiquer individuellement aux parents avec

explications nécessaires

► transmettre la fiche individuelle qui indiquera le lien

vers le site ministériel (détails et contenu des évaluations) 

 Points de repères communs à toutes les écoles 

► répondre à la difficulté scolaire avant qu’elle ne s’enracine 

► suivre le parcours des élèves durant leur scolarité à l’école 

élémentaire.

► renforcer le travail intercycle (maternelle/cycle 3) 

 Pour les élèves à besoins éducatifs particuliers 
►adaptations et moyens de compensation habituels.

 Le calendrier:  

► Les passations seront organisées par chaque école du 11 au 22 

septembre 2023.

► La saisie des réponses des élèves se déroulera du 11 au 29 

septembre.

 Résultats individuels et par classe: 

►CP/CE1:   dès le début de la campagne après saisie complète de la 

classe 

► CM1:        dès le 22 septembre après saisie complète de la classe

 Pour les enseignants:

► mise à disposition des items corrigés avec analyse des  erreurs les plus 

courantes pour favoriser  l’exploitation pédagogique des résultats.

►contenu et principes de ces évaluations :

∆ ! Communiquer ces informations à 

l’ensemble des enseignants, en 

particulier au moment des réunions 

de pré-rentrée, afin de faciliter la mise 

en œuvre de ces évaluations 
nationales.

- https://eduscol.education.fr/2295/evaluations-des-acquis-et-besoins-des-eleves-au-cp

- https://eduscol.education.fr/2298/evaluations-des-acquis-et-besoins-des-eleves-au-ce1

- https://eduscol.education.fr/3833/evaluations-des-acquis-et-besoins-des-eleves-au-cm1

https://eduscol.education.fr/2295/evaluations-des-acquis-et-besoins-des-eleves-au-cp
https://eduscol.education.fr/2298/evaluations-des-acquis-et-besoins-des-eleves-au-ce1
https://eduscol.education.fr/3833/evaluations-des-acquis-et-besoins-des-eleves-au-cm1
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« Missions relatives au fonctionnement de l'école
 « Art. R. 411-10.-Le directeur d'école veille à la bonne marche de l'école 

[…] A ce titre, il a autorité sur l'ensemble des personnes présentes dans 
l'école pendant le temps scolaire.

« Missions relatives au pilotage pédagogique de l'école »
Le directeur engage des actions, coordonne les projets pédagogiques et 
soutient les initiatives
permettant à l'équipe pédagogique d'améliorer l'efficacité de l'enseignement 
[…].
« Art. R. 411-17.-Le directeur peut participer à la formation des directeurs 
d'école 

 Art. R. 411-11-1.-[…] Le directeur peut, à titre conservatoire, suspendre 
l'accès à l'établissement de l'élève dont le comportement est en cause pour 
une durée maximale de 5  jours.

 le DASEN peut demander au maire de procéder à la radiation de l'élève de 
son école.

 Après l'admission de l'élève dans sa nouvelle école, le directeur d'école 
veille à mettre en place un suivi pédagogique et éducatif renforcé de l'élève 
au moins jusqu'à la fin de l'année scolaire en cours.

Décrets 

• °

°



PRINCIPE DE LAICITE A L’ECOLE

30
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Pour résumer ce qu’il convient 
de faire en cas d’atteinte au 
principe de laïcité : 



1.Dialoguer 

2.Alerter 

3.Mettre en œuvre « Fait établissement »



29/08/2023 Conseil des IEN de rentrée 23/24 - ADASEN 1D Cabinet 16 34

 Chaque école doit préparer « sa propre organisation de gestion 
de l’évènement »

 Appui des directeurs sur le correspondant « sécurité-école » de la 
police ou de la gendarmerie et sur les préventionnistes du service 
d’incendie et de secours (SDIS). 

 Elaboration PPMS des écoles par la DSDEN (« échanges » avec la 
collectivité et « consultation » du directeur de l’école) 

 Un document unifié (PPMS RM + AI): mise en œuvre progressive 
(→ 2018 dont 1/5ème pour l’année 23/24) 

 Organisation simplifiée: dématérialisation des procédures, 
modalités d’autorisation sorties/séjours, sécurité des 
déplacements, vérification honorabilité,… 

 Participation des élèves: projet adapté, inclusion, financements
• association et participation des élèves et des parents: implication 

des élèves, informations/participation parents, relations 
École/familles

• Modalités d’encadrement et de surveillance

Bulletin officiel n° 26 du 29 juin 2023

Vie scolaire
Organisation des sorties et voyages scolaires 

dans les écoles, les collèges et les lycées publics
Circulaire du 13-6-2023 – NOR : MENE2310475C

https://www.education.gouv.fr/bo/2023/Hebdo26/MENE2310475C

Vie scolaire
Plan particulier de mise en sûreté (PPMS)

Circulaire du 8-6-2023 – NOR : 
MENE2307453C

https://www.education.gouv.fr/bo/2023/Hebdo26/MENE2307453C

https://www.education.gouv.fr/bo/2023/Hebdo26/MENE2310475C
https://www.education.gouv.fr/bo/2023/Hebdo26/MENE2307453C


Sorties scolaires : 
les points clés à diffuser aux équipes

Les sorties obligatoires peuvent désormais compter la pause méridienne. En 

ce cas : 

 toujours information mais plus autorisation

 couverture de tous les élèves par le contrat école

Plus de variation du taux d’encadrement selon le type de sorties au cycle 1.

 plus de 16 élèves = PE + 2 adultes

Vigilance sur les démarches pour les sorties avec nuitées : 

- Modification de la composition du dossier à transmettre et du parcours du 

dossier (autorisation de l’IEN avec information au DASEN)

- Vérification de l’honorabilité des accompagnateurs

→ Des infographies seront bientôt communiquées.



Veiller à une bonne communication en direction des familles

► Ajout au Règlement intérieur (voir page 2 du plan de prévention)

► Cahier de liaison

► Réunion de rentrée 

► Conseil d’école

Prévoir un temps de travail en conseil des maitres

► Rappel du protocole départemental pHARe pour l’équipe

► Bilan du plan de prévention 2022-2023 / finalisation de l’avenant 2023-2024

Actualiser les informations de la plateforme pHARe

→ Toutes les infos et les ressources sont sur le blog Angoulême Nord.

Lutte contre le harcèlement et les 
violences scolaires : pHARe



!!! A ne pas oublier sur la plateforme pHARe !!!

- Cocher avant fin septembre les différentes actions réalisées en 2022-2023

- Initialiser l’année 2023-2024 dans l’onglet administration



 Mise à jour des documents : données annuelles (effectifs, 

numéros de téléphone, PAI éventuels…) et toute information 
nécessaire.

 Envoi à la circonscription dès que possible, au plus tard aux 
vacances d’automne, pour dépôt sur l’espace gestion de crise.

→ Penser à nommer clairement les documents : 

PPMS attentat intrusion_Rouillac_2023 2024

PPMS risques majeurs_Rouillac_2023 2024

→ Quand c’est possible, les envoyer dans un format modifiable

Permet un coup de main à distance (petite correction, ajout…)

Documents PPMS



Exercices de sécurité

Extraits de la circulaire du 8 juin 2023 relative au PPMS :

Le directeur d’école ou le chef d’établissement réalise au moins deux exercices PPMS

distincts des exercices incendie chaque année (l’un en septembre-octobre, l’autre avant

les vacances d’hiver).

Les exercices successifs varient les scénarios (risques majeurs naturels,

technologiques, menaces) afin de tester l’ensemble des postures.

Ces exercices associent autant que possible les collectivités territoriales, les

responsables de l’accueil périscolaire, la sécurité civile (service d’incendie et de secours,

association de sécurité civile, etc.) et les forces de sécurité intérieure, qui participeront

également au retour d’expérience et, dans tous les cas, sont prévenus de la tenue des

exercices.

Les membres de la communauté éducative sont également prévenus en amont.

À l’issue de la période des exercices, le directeur d’école présente ses retours

d’expérience à l’ensemble des acteurs de la communauté scolaire en inscrivant ce

point à l’ordre du jour du conseil d’école.



Exercices incendie

2 exercices incendie par an, 

le premier dans le mois 

qui suit la rentrée.

→ Insérer le bilan des exercices dans le registre
de sécurité incendie.

→ Penser à vérifier les dates de contrôle des
extincteurs s’il y en a dans l’école.

Exercices PPMS

Au moins 2 exercices PPMS 

avec variation des scénarios :

- Le premier en période 1

- Le deuxième en période 2 ou 3

→ Transmettre le bilan de l’exercice à la circonscription

pour information.

Dans tous les cas : varier les heures des exercices pour anticiper un maximum de cas 
de figure et impliquer les différents partenaires (la collectivité notamment).

Exercices de sécurité

Penser à faire le retour des différents exercices de sécurité sur l’application 
« Prévention et gestion des risques » : ARENA / intranet référentiels et outils / PGR



Niveau de vigilance “Vigipirate” 
au 1er septembre 2023 :
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INTERVENANTS PS
2023-2024, une forte actualité EPS

Un label pour impulser une dynamique de projet : Génération 2024

Un programme : Unis’vers USEP 2024

Des appels à projets et à concours : le Dicosport, l’Intégrathlon…

Une billetterie populaire accessible aux écoles engagées dans un projet 

éducatif en lien avec les JO 

Une place forte donnée à l’activité physique quotidienne : redynamisation 

des 30’APQ

Du 8 septembre au 28 octobre :

Coupe du monde de Rugby 

France 2023

Été 2024 : 

Jeux olympiques 

et paralympiques



Des dates clés : les trois temps forts de Génération 2024 :

 la Journée Nationale du Sport Scolaire (JNSS) le 20 sept. 2023

 la Semaine Olympique et Paralympique (SOP) du 2 au 6 avril 2024

 la Journée Olympique et Paralympique (JOP) le 23 juin 2024

!!! Rappel réglementaire concernant les rencontres sportives entre écoles !!!
Si hors-temps scolaire et/ou partenaire-organisateur (club ou comité sportif, ETAPS…) 

affiliation USEP obligatoire pour couvrir la responsabilité de la rencontre. 

Informations et ressources :

Eduscol : page très complète avec liens vers les sites partenaires

USEP national : usep.org / Contact USEP 16 : usep.charente@gmail.com

Blog de l’équipe EPS 16 : http://blogs16.ac-poitiers.fr/eps/



INTERVENANTS PS
Interventions extérieures en EPS

Procédures d’agrément des intervenants

Pour rappel, toute intervention extérieure en EPS doit être autorisée par le 

DASEN, avec vérification de la compétence et de l’honorabilité de l’intervenant.

→ Voir tableaux récapitulatifs des procédures pages suivantes

Sessions de formations, plannings et autres informations

 Pour les activités proposées par le Grand Angoulême : 

Nautilis, voile, VTT, équitation, patinoire… 

→ sur la page EPS des directeurs

 Pour les activités sur le territoire Angoulême Nord :

piscines de Ruffec, Mansle + Chasseneuil, centres équestres, vélo… 

→ via la CPC-EPS de circonscription





1ère étape 

La concertation initiale 



2ème étape

Elaboration d’un projet pédagogique 

à l’appui du projet d’école au service 
de la réussite des élèves 





L’équipe vous souhaite 
une excellente année scolaire 

sur la circonscription 
Angoulême  Nord.



11/09/2023 51


